
  

 

DÉCLARATION DE LICENCE DE FONCTION 

 
Par la signature numérique des conditions, le demandeur déclare que, en fonction de la catégorie de 
licence sélectionnée, il/elle satisfait pleinement aux obligations y afférentes telles qu’imposées par 
l’article 1.1.006 B du règlement, et que la pièce justificative requise à cet effet est joinée en annexe. 
 
Les dispositions liées aux catégories de licence sont les suivantes : 

o Assistant paramédical 

o Article 1.1.006 B, e) 

o Conducteur d’un véhicule dans une course sur route 

o Aticle 1.1.006 B, h) 

o Chauffeur et conducteur d’un véhicule dans une course sur route 

o Article 1.1.006 B, g) 

o Directeur sportif/Chef d’équipe 

o Article 1.1.006 B, c) 

o Mécanicien 

o Article 1.1.006 B, f) 

o Médecin 

o Article 1.1.006 B, d) 

 


